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Exportation et importation avec la Grande-Bretagne

Depuis le 1er janvier 2021 la Grande-Bretagne est considérée comme un pays tiers (hors Union Européenne). 
L’accord commercial établi entre l’Union Européenne (UE) et le Royaume-Uni (RU) prévoit une reconnaissance 
réciproque des règlementations de l'UE et du RU pour les produits biologiques. Il est prévu que cette équivalence soit 
réévaluée d'ici décembre 2023. Depuis le 1er janvier 2021, toute importation de produits biologiques en provenance 
de Grande-Bretagne doit être accompagnée d’un certificat d’inspection requis pour l’importation de produits issus de 
l’agriculture biologique dans l’UE (COI) et utiliser le système TRACES. De même, à partir du 1er janvier 2022, toute 
exportation de produits biologiques vers la Grande-Bretagne devra être accompagnée d’un « certificat d’inspection 
pour l’importation de produits issus de l’agriculture biologique en Grande-Bretagne ».

Alerte contamination Sésame
détection oxyde d’éthylène

Une alerte est en cours au niveau européen suite à la détection 
d’oxyde d’éthylène (ETO) dans du sésame en provenance d’Inde, mais aussi 

concernant d’autres origines et d’autres produits. 
Une note éditée par l’INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité) 

précise les instructions et actions à mener par les opérateurs en AB. 
Avant utilisation ou commercialisation en AB d’un lot de graines de sésame 
bio en provenance d’Inde ou dont la provenance n’est pas connue, il est 

nécessaire de disposer d’une analyse montrant l’absence de contamination 
par de l’ETO.

Cliquer ici pour prendre connaissance de la note inao sur les instructions 
et actions a mener dans le cadre de l'alerte detection oxyde d'éthylene.

http://www.certipaqbio.com/wp-content/uploads/2021/04/Note-sesame-Instructions-pour-les-operateurs-en-AB-V3.pdf

